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Fayence le 01/03/2008
à, Madame la Présidente de l'AUCBA

266A, ch. de Malvoisin

   83440 Fayence

Madame la Présidente,

Vous nous interpellez, comme tous les autres candidats, dans le cadre de cette élection municipale afin de connaître notre position sur la délibération prise en février 2007 par le syndicat mixte pour l'aménagement et l'exploitation du vol à voile.

1ère question: "Êtes-vous prêt, à soutenir le Président du SMAEVV, dans ses démarches, quant à une concrétisation de l'usage restreint?"
Réponse: en l'état actuel des choses, et ne sachant pas qui sera le futur Président de ce syndicat et qu'elle sera sa position, nous ne nous prononcerons pas; par contre, si nous sommes élus, notre délégation confirmera l'usage restreint de l'aérodrome avec une définition la plus juste possible respectant l'intérêt général.

2ème question: "Dans le cadre du projet de SCOT en cours de réalisation, appuierez-vous la mise en place d'un PEB, venant compléter le PLU de votre commune?"
Réponse: le PEB est un document d'urbanisme qui vise à limiter l'urbanisation à proximité des aéroports. En aucun cas, il ne vise à réduire les nuisances sonores. Il est préparé par une procédure spécifique d'enquête publique après avis des communes concernées, de la commission consultative créée à cet effet, de l'ACNUSA (Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires) et l'accord ministériel; il est ensuite approuvé par un arrêté Préfectoral.
Nous l'intègrerons ensuite au SCOT et au PLU.

3ème question: "Seriez vous favorable à une concertation avec notre association dans le cadre des réunions du syndicat mixte?"

Réponse: dans tout notre programme nous avons comme fils conducteur la participation, la concertation voire la consultation avec les administrés ou leurs représentants. Nous reconnaissons votre association comme ayant intérêt à agir dans le domaine figurant dans l'objet que vous avez défini, c'est donc tout naturellement que vous ferez partie de nos interlocuteurs.

4ème question: "Pensez vous que le vol à voile soit une activité aéronautique orientée vers le développement durable par le maintien du paysage, par la préservation d'une qualité de vie, par la limitation d'émission à CO² et de nuisance sonores …

Réponse: à l'évidence c'est une question qui nécessite plus de précisions pour pouvoir y répondre autrement que par OUI ou par NON; je me propose d'en discuter avec vous lors de l'une  de nos prochaines rencontres.
Remarques: lorsque le SMAEVV sera amené à délibérer sur l'usage restreint, nous nous engageons, si nous sommes élus, à faire précéder la séance officielle de réunions de concertation avec toutes les parties concernées ainsi qu'avec les administrés qui le souhaitent. Lorsque la décision sera prise nous nous engageons à la faire respecter.
Recevez, Madame la Présidente ,mes meilleures salutations.










Michel COULOMB

